
AD\1293951FR.docx PE753.751v02-00

FR Unie dans la diversité FR

Parlement européen
2019-2024

Commission des transports et du tourisme

2023/2160(DEC)

24.1.2024

AVIS
de la commission des transports et du tourisme

à l’intention de la commission du contrôle budgétaire

concernant la décharge sur l’exécution du budget de l’Agence de l’Union 
européenne pour les chemins de fer pour l’exercice 2022
(2023/2160(DEC))

Rapporteur pour avis: Vlad Gheorghe



PE753.751v02-00 2/8 AD\1293951FR.docx

FR

PA_NonLeg



AD\1293951FR.docx 3/8 PE753.751v02-00

FR

SUGGESTIONS

La commission des transports et du tourisme invite la commission du contrôle budgétaire, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. salue la conclusion de la Cour des comptes selon laquelle les comptes de l’Agence de 
l’Union européenne pour les chemins de fer (ci-après «l’Agence») pour l’exercice 2022 
sont légaux et réguliers dans tous leurs aspects significatifs; relève en outre que 28 cas de 
non-conformité ont été enregistrés en 2022, ce qui montre une diminution des cas de non-
conformité financière par rapport aux années précédentes;

2. relève que le budget annuel définitif de l’Agence pour 2022 a été estimé à 
34 980 000 EUR (26 280 000 EUR provenant d’une subvention de l’Union, 
8 000 000 EUR provenant des droits et redevances) et que le taux d’exécution des crédits 
d’engagement de l’exercice en cours était de 99,95 %; note également que les recettes 
provenant des droits et redevances ont été inférieures aux prévisions, que l’Agence a donc 
demandé une correction budgétaire et que le budget final s’est élevé à 33 000 000 EUR;

3. relève que sur les 207 indicateurs de performance clés, 167 ont été atteints, 
19 partiellement atteints, 11 n’ont pas été atteints, 8 n’ont pas pu faire l’objet d’une 
évaluation et 2 ont été reportés;

4. relève que le résultat de l’exécution budgétaire s’est établi à 81 821 EUR en 2022, contre 
69 638 EUR en 2021;

5. souligne qu’en 2022, les entreprises ferroviaires européennes ont poursuivi leur reprise 
après la pandémie de COVID-19; que le maintien de sa résilience ainsi que ses faibles 
émissions de carbone sont deux facteurs essentiels qui aideront le secteur à atteindre à 
l’avenir les niveaux d’avant la pandémie;

6. se félicite que le groupe de pilotage du paquet ferroviaire ait poursuivi avec succès ses 
activités d’évaluation de la préparation de l’Agence au quatrième paquet ferroviaire;

7. fait observer que l’AFE a mené plusieurs initiatives visant à stimuler le trafic ferroviaire 
(tant de voyageurs que de fret), y compris des mesures visant à coordonner le trafic 
ferroviaire international et le développement de nouvelles technologies, telles que 
l’automatisation des trains, qui contribuent à la cohésion et stimulent l’économie de 
l’Union et la transition verte et numérique;

8. prend acte des résultats louables, en 2022, de l’Agence, qui a rempli son rôle d’autorité 
de l’Union chargée de délivrer les autorisations de mise sur le marché de véhicules 
ferroviaires, les certificats de sécurité uniques pour les entreprises ferroviaires et les 
approbations d’équipements au sol ERTMS; se félicite que l’Agence ait délivré 
davantage d’autorisations de mise sur le marché pour des véhicules ferroviaires (1861), 
de certificats de sécurité uniques pour des entreprises ferroviaires (66) et d’agréments 
pour des équipements au sol dans le cadre de l’ERTMS (2), malgré l’augmentation du 
nombre de demandes reçues; rappelle l’importance d’achever l’ERTMS d’ici à 2030; se 
félicite que ces réalisations représentent des chiffres record depuis la pleine mise en œuvre 
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par l’Agence du pilier technique du quatrième paquet ferroviaire;

9. se félicite du rapport sur la sécurité et l’interopérabilité ferroviaires de l’Union; prend acte 
de l’engagement continu de l’Agence en faveur de l’objectif de création d’un espace 
ferroviaire unique européen et de ses travaux continus dans des domaines clés tels que la 
réduction des règles nationales et la garantie de la maturité de ses spécifications 
techniques d’interopérabilité; note qu’un travail aussi important contribuera au 
renforcement de l’interopérabilité ferroviaire dans l’ensemble de l’Europe, 
conformément aux attentes politiques de la Commission européenne;

10. déplore que les exigences actuelles en matière de notification des accidents et incidents 
de sécurité ferroviaire soient fragmentées dans toute l’Europe, qu’elles se limitent à une 
fonction de supervision et qu’elles ne soient pas soutenues par un instrument approprié, 
et invite par conséquent la Commission européenne à combler cette lacune et à fournir 
tout financement nécessaire à cette fin;

11. souligne que la guerre d’agression illégale et injustifiée menée par la Russie contre 
l’Ukraine a mis en évidence le rôle crucial des chemins de fer; constate que, depuis 
l’invasion de l’Ukraine, les chemins de fer constituent un atout important pour la 
circulation des personnes et des marchandises, en particulier en raison de la fermeture de 
l’espace aérien ukrainien à l’aviation civile; souligne que les chemins de fer ukrainiens 
ont transporté des soldats, des travailleurs essentiels, des résidents, ainsi que de nombreux 
biens vitaux tels que les produits agricoles; reconnaît que l’Agence a contribué à la 
coopération de l’Union avec l’Ukraine dans les domaines de la résilience et du 
développement des liaisons ferroviaires, qu’elle a également soutenu l’Ukraine et la 
population du monde entier en trouvant des moyens supplémentaires d’accroître le 
volume de transport de denrées alimentaires ukrainiennes par chemin de fer;

12. note que lorsque les pays candidats rejoindront l’Union, ils auront mis en œuvre le cadre 
et l’acquis de l’Union; souligne que les citoyens de l’Union pourront ainsi utiliser le rail 
comme mode de transport sûr et respectueux de l’environnement et transporter leurs 
marchandises de/vers l’Europe du Sud-Est, étant donné que les corridors de fret 
ferroviaire relient aujourd’hui les Balkans occidentaux à l’Union; souligne le rôle de 
l’IAP et du projet sur les Balkans occidentaux dans le soutien à la mise en œuvre de la 
directive relative à l’interopérabilité et de la directive relative à la sécurité ferroviaire 
parmi les bénéficiaires du projet; note également que cela constituera le fondement d’une 
ouverture du marché des services ferroviaires et de trajets ferroviaires sans discontinuité 
au départ et à destination de cette région voisine;

13. salue le projet EUMedRail qui encourage la coopération régionale avec les partenaires du 
sud de la Méditerranée en vertu de la politique européenne de voisinage; relève en 
particulier que le projet encourage l’échange de bonnes pratiques dans le domaine de 
l’interopérabilité et de la sécurité du système ferroviaire de l’Union et la promotion du 
système européen de gestion du trafic ferroviaire (ERTMS);

14. salue l’efficacité et l’exécution budgétaire de l’Agence grâce au plan d’action de 
renforcement adopté dans le cadre du document unique de programmation 2023-2025; 
note toutefois que ces efforts ne peuvent compenser l’insuffisance du budget; note que le 
document de programmation unique et le rapport annuel d’activité consolidé sont des 
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documents essentiels garantissant une gouvernance efficace de l’Agence en matière de 
planification, de suivi et d’établissement de rapports;

15. se félicite que l’Agence ait atteint un degré très élevé de numérisation, en éliminant les 
processus «papier» et en introduisant des solutions en ligne telles que la passation 
électronique des marchés publics, la facturation électronique et la réservation 
électronique de voyages; note que l’Agence n’a eu de cesse de coopérer avec la 
Commission européenne pour accroître son efficacité;

16. rappelle que l’Agence dispose du budget le plus faible parmi les agences de transport, 
malgré les avantages environnementaux remarquables du transport ferroviaire, qui est 
l’une des priorités de la Commission; salue l’augmentation du budget de l’exercice 2022, 
qui s’accompagne de divers efforts visant à renforcer la compétitivité, à améliorer la 
sécurité et à promouvoir l’interopérabilité transfrontière; demande néanmoins une 
augmentation du budget afin de s’assurer que l’Agence dispose des ressources 
essentielles pour fonctionner en tant qu’autorité efficiente et s’acquitter efficacement de 
ses missions;

17. se félicite de l’augmentation du plafond des agents permanents à 154 personnes, 
contre 151 en 2021; prend aussi acte des efforts déployés par l’Agence en faveur de la 
parité des sexes; constate que des améliorations importantes sont possibles, la répartition 
globale du personnel s’élevant actuellement à 65 % d’hommes et 35 % de femmes, un 
écart entre les hommes et les femmes encore plus marqué dans les postes d’encadrement; 
prie instamment l’Agence de renforcer son engagement en faveur d’une représentation 
réellement équilibrée des hommes et des femmes, compte tenu des conclusions de l’audit 
de 2022 sur l’égalité entre les hommes et les femmes;

18. salue la réponse volontariste de l’Agence aux recommandations formulées dans 
l’observation de l’année précédente, priant instamment l’Agence de mettre en place des 
contrôles efficaces pour vérifier le statut de PME des demandeurs; se félicite de la mise 
en œuvre de contrôles renforcés pour vérifier le statut des PME pour les demandes de 
certificats de sécurité uniques et d’autorisations de véhicules;

19. propose que le Parlement donne décharge au directeur exécutif de l’Agence sur 
l’exécution du budget de l’Agence pour l’exercice 2022.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LE RAPPORTEUR A REÇU DES CONTRIBUTIONS

Le rapporteur pour avis déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu de contribution 
d’aucune entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe conformément à 
l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur.



AD\1293951FR.docx 7/8 PE753.751v02-00

FR

INFORMATIONS SUR L’ADOPTION
PAR LA COMMISSION SAISIE POUR AVIS

Date de l’adoption 23.1.2024

Résultat du vote final +:
–:
0:

31
2
1

Membres présents au moment du vote 
final

Magdalena Adamowicz, Andris Ameriks, Izaskun Bilbao Barandica, 
Ciarán Cuffe, Karima Delli, Carlo Fidanza, Isabel García Muñoz, Elsi 
Katainen, Kateřina Konečná, Bogusław Liberadzki, Peter Lundgren, 
Elżbieta Katarzyna Łukacijewska, Marian-Jean Marinescu, Tilly Metz, 
Cláudia Monteiro de Aguiar, Caroline Nagtegaal, Philippe Olivier, 
Tomasz Piotr Poręba, Bergur Løkke Rasmussen, Dominique Riquet, 
Thomas Rudner, Achille Variati, Petar Vitanov, Elissavet Vozemberg-
Vrionidi, Lucia Vuolo

Suppléants présents au moment du vote 
final

Markus Ferber, Vlad Gheorghe, Roman Haider, Pär Holmgren, 
Ljudmila Novak, Rovana Plumb, Dorien Rookmaker, Vera Tax

Suppléants (art. 209, par. 7) présents au 
moment du vote final

Viola von Cramon-Taubadel



PE753.751v02-00 8/8 AD\1293951FR.docx

FR

VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL
EN COMMISSION SAISIE POUR AVIS

31 +
ECR Carlo Fidanza, Tomasz Piotr Poręba, Dorien Rookmaker

PPE Magdalena Adamowicz, Markus Ferber, Elżbieta Katarzyna Łukacijewska, Marian-Jean Marinescu, Cláudia 
Monteiro de Aguiar, Ljudmila Novak, Elissavet Vozemberg-Vrionidi, Lucia Vuolo

Renew Izaskun Bilbao Barandica, Vlad Gheorghe, Elsi Katainen, Caroline Nagtegaal, Bergur Løkke Rasmussen, 
Dominique Riquet

S&D Andris Ameriks, Isabel García Muñoz, Bogusław Liberadzki, Rovana Plumb, Thomas Rudner, Vera Tax, 
Achille Variati, Petar Vitanov

The Left Kateřina Konečná

Verts/ALE Ciarán Cuffe, Karima Delli, Pär Holmgren, Tilly Metz, Viola von Cramon-Taubadel

2 -
ECR Peter Lundgren

ID Philippe Olivier

1 0
ID Roman Haider

Légende des signes utilisés:
+ : pour
- : contre
0 : abstention


